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Objet : Newsflash 2007/05 – Produits d’origine animale pour consommation 
humaine 
 

 
 
 
 
Dès à présent, vous pouvez trouver la procédure générale "Demande 
d’agrément pour l'exportation" sur le site Web de l’AFSCA sous la rubrique 
« Exportation pays tiers - Recueil d’instructions » - « Certification : 
généralités ». 
 
Pour une "Demande d’agrément pour l'exportation", vous trouverez les 
formulaires de demande par secteur sous la même rubrique « Certification : 
généralités » - « Registres et formulaires ». Les anciens documents 
concernant ce sujet ont été supprimés du site Web. 
 
Dans la procédure de certification spécifique pour Cuba, le Japon, Singapour, 
les États-Unis, l'Afrique du Sud et la Corée du Sud, il est fait référence à ces 
nouveaux formulaires de demande. 
 
 
 
 
 

 
Le Directeur général, 
 
 
 
 
Ir. H. DIRICKS 
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